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Opération Collective de Modernisation du Commerce, de l’Artisanat 
et des Services de Proximité 

Villedieu Intercom Comité d’attribution n°6 – 21 juin 2021 
 
 
 

Membres de Droit du Comité d’attribution :  

 
Etaient présents : 
 
Gaëtan Lambert, Président du PETR Sud Manche – Baie du Mont Saint Michel 
Marina Muller, Vice-Présidente de Villedieu Intercom 
Michel Voisin, Chambre de commerce et d’industrie Ouest Normandie 
Marc Bellenger, Chambre de Métiers et de l’Artisanat de la Manche 
Yves Lecourt, membre de la commission économique de Villedieu Intercom 
 
Etaient excusés : 
 
Charly Varin, Président de Villedieu Intercom 
Claire Rousseau, Vice-Présidente Région Normandie 
Martine Lemoine, Conseillère départementale de la Manche 
 
 
Ont assisté à ce comité sans droit de vote : 
 
Jean Canuet, service Economie de Villedieu Intercom 
Laurent Godin, chambre de métiers et artisanat de la Manche 
Mathieu Thiébot, Chambre de commerce et d’industrie Ouest Normandie 
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Examen des dossiers d’entreprises (cf. tableau ci-dessous) 

Compte-rendu du comité d’attribution du 29 mars 2021 
 
 
 
Le compte-rendu du comité d’attribution de l’OCM pour le territoire de la communauté de communes 
de Villedieu Intercom qui s’est déroulé le 29 mars 2021 est approuvé. 
 
 
 
 
 
 
➢ Dossiers à l’ordre du jour et instruits par le comité d’attribution 
 

Nom Activité Commune Montant Projet 

H.T. 

Subvention 

accordée 

BRIEN Thierry Horlogerie 

Villedieu Les 
Poêles-R. 8 761,69 € 1 752,34 € 

GRENTE Jérôme Menuiserie La Bloutière 41 505,00 € 6 000,00 € 

LEMAIRE Sébastien Menuiserie 

Percy en 
Normandie 11 353,42 € 2 270,68 € 

DELAFOSSE Philippe Boulangerie Saint Pois 21 124,79 € 4 224,96 € 
TOTAL en euros                                                                              82 744,90 €      14 247,98 € 

 
 
Tous les dossiers ont reçu un avis favorable à l’unanimité du comité. 

 
 
Question diverse : 
 
Il est rappelé que les investissements réalisés via un financement de crédit-bail ne peuvent être 
éligibles à l’opération collective de modernisation. Si le porteur de projet ne peut revoir ce mode de 
financement, l’investissement ne sera pas subventionné.  

 
 
 

 

 

 

 


